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Description

[0001] L’invention concerne un ensemble d’une aube
et d’une chemise de refroidissement de l’aube, dans un
distributeur d’une turbomachine.
[0002] Une turbomachine comporte des étages rotori-
ques - de compresseur et/ou de turbine - séparés par
des distributeurs. Ces derniers comportent une pluralité
d’aubes fixes, destinées à orienter les flux de gaz. Les
aubes fixes s’étendent, dans la veine de gaz, entre une
virole externe et une virole interne. En raison de la tem-
pérature des gaz qui les parcourent, en particulier dans
les distributeurs séparant les étages de turbines, les
aubes sont soumises à des conditions de fonctionnement
très sévères ; il est donc nécessaire de les refroidir, en
général par convection forcée ou bien par impact d’air,
à l’intérieur des aubes.
[0003] Pour un refroidissement par impact d’air, on
peut utiliser des chemises longitudinales multiperforées.
Ces chemises sont généralement constituées d’un allia-
ge résistant à chaud, par exemple à base de Chrome
(Cr), Cobalt (Co) et Nickel (Ni). Une telle chemise est
glissée longitudinalement dans la cavité d’une aube. Elle
est alimentée en air de refroidissement au niveau de la
virole externe. En raison de la différence de pression
existant entre la cavité intérieure de la chemise et la ca-
vité ménagée entre la chemise et l’aube, une partie de
l’air est projetée, via les perforations de la chemise, con-
tre la paroi interne de l’aube, assurant ainsi son refroi-
dissement. Cet air est ensuite évacué, le long du bord
de fuite de l’aube, par des perforations calibrées, dans
la veine de gaz. Le reste de l’air est évacué à travers la
virole interne vers d’autres parties du moteur à refroidir,
telles que le disque de turbine ou les paliers.
[0004] La cavité de l’aube ménage deux ouvertures
dans les plates-formes interne et externe. La chemise
est généralement fixée, du côté externe, à la paroi de
l’ouverture externe, par brasage ou soudage, par exem-
ple. On obtient ainsi une sorte de liaison glissière brasée.
La chemise est en outre guidée, au niveau de son autre
portion d’extrémité, dans l’ouverture interne, dont la paroi
forme glissière à cet effet et qui permet de compenser
les dilatations différentielles entre la chemise et l’aube.
[0005] Selon une configuration avantageuse, la che-
mise comporte, de son côté externe, une collerette, bra-
sée sur le distributeur. Une chemise à collerette est con-
nue du document US 2002/0028133. Par rapport aux
chemises dont la portion externe est brasée au niveau
d’une glissière, une chemise à collerette présente divers
avantages : elle permet un montage simple de la chemi-
se dans l’aube, avec un positionnement radial déterminé,
et le brasage de la collerette sur le distributeur est facile
à mettre en oeuvre et peut être contrôlé visuellement.
[0006] Il est essentiel d’assurer une bonne étanchéité
de la chemise sur l’aube, au niveau de la collerette. En
effet, si ce n’est pas le cas, des fuites se produisent dans
un sens ou dans l’autre et sont préjudiciables dans les
deux cas. Ainsi, si la pression du côté externe de la virole

externe du distributeur est supérieure à la pression dans
la cavité ménagée entre la chemise et l’aube, de l’air va
pénétrer dans cette dernière cavité ; il en résulte une
augmentation de la pression à l’extérieur de la chemise,
l’air ayant moins tendance à être projetée de l’intérieur
de la chemise contre l’aube et le refroidissement de cette
dernière étant donc moins bien assuré. A l’inverse, si la
pression est plus importante dans la cavité entre la che-
mise et l’aube que du côté externe de la virole externe
du distributeur, l’air, qui a servi à refroidir l’aube et s’est
donc réchauffé, s’échappe de cette dernière cavité et
détériore le refroidissement, assuré par ailleurs, du côté
externe du distributeur. On pourrait pallier en partie les
problèmes ci-dessus en augmentant le volume du flux
de refroidissement à ce niveau ; toutefois, augmenter le
volume à un endroit signifie le diminuer à un autre.
[0007] Aucune de ces situations n’est satisfaisante et
il est nécessaire d’avoir une liaison d’étanchéité satisfai-
sante au niveau de la collerette.
[0008] Une telle liaison peut être obtenue par brasage.
Toutefois, quand bien même un tel brasage peut être
contrôlé visuellement sur la collerette, il existe un risque
de brasage incomplet ou défaillant, laissant place à une
éventuelle fuite d’air.
[0009] Les documents EP-A-1 626 162, BE 685 320
et FR-A-2 094 033 décrivent différents distributeurs de
turbomachine.
[0010] La présente invention vise à proposer un en-
semble d’une aube et d’une chemise à collerette de re-
froidissement de l’aube dans lequel l’étanchéité de la
fixation au niveau de la collerette est assurée.
[0011] C’est ainsi que l’invention concerne un ensem-
ble d’une aube et d’une chemise de refroidissement de
l’aube, ici dans un distributeur d’une selon la revendica-
tion 1 l’aube comportant une cavité centrale, avec au
moins une première ouverture, dans laquelle s’étend la
chemise, la chemise comportant une collerette fixée sur
le rebord de l’ouverture, caractérisé par le fait qu’il com-
porte, à
proximité de la collerette, un élément d’interposition pé-
riphérique entre la paroi de la chemise et la paroi de
l’ouverture.
[0012] Un tel élément d’interposition crée une perte de
charge. Par perte de charge, on entend, non seulement,
une perte de charge classique créée par un rétrécisse-
ment de la section de passage d’un écoulement ou par
une chicane, mais encore, une perte de charge - infinie
- créée par un joint étanche.
[0013] Grâce à la combinaison d’une collerette fixée
au rebord et d’un élément d’interposition à proximité de
cette collerette, l’air ne fuit pas - du moins d’éventuelles
fuites ne sont pas significatives - et une éventuelle lacune
de brasure n’est pas problématique. En effet, la collerette
étant fixée, d’éventuelles fuites d’air ne pourraient se fai-
re que par un jeu faible entre la collerette et le rebord.
Or, de telles fuites par un faible interstice ne sont pas
possibles en raison de l’élément d’interposition créant
une perte de charge, ni dans un sens, ni dans l’autre.
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[0014] En résolvant un problème précis, la demande-
resse a par ailleurs découvert qu’il était possible de sim-
plifier de manière considérable le montage de l’ensem-
ble. En effet, la présence d’un élément d’interposition à
proximité de la collerette a un effet très efficace sur les
fuites d’air, si bien qu’il n’est plus nécessaire de braser
parfaitement la collerette sur le distributeur. Il est donc
possible de simplement fixer, par un soudage par points
entre la collerette et le rebord, la chemise sur l’aube, les
fuites étant évitées grâce à l’élément d’interposition. Les
gains de temps et de coût sont considérables en com-
paraison avec un brasage sur toute la périphérie de la
collerette.
[0015] L’élément d’interposition peut remplir une fonc-
tion de chicane et/ou de joint d’étanchéité.
[0016] De préférence, la cavité centrale ménageant
une deuxième ouverture, la chemise comporte une por-
tion d’extrémité, opposée à la collerette, qui est guidée
dans la deuxième ouverture, dont la paroi forme glissière
à cet effet.
[0017] Avantageusement dans ce cas, un jeu est mé-
nagé entre la chemise et la paroi de la première ouver-
ture.
[0018] Selon une première forme de réalisation parti-
culière, l’élément d’interposition comporte un jonc péri-
phérique formant une chicane.
[0019] Selon une deuxième forme de réalisation par-
ticulière, l’élément d’interposition comporte une lamelle
élastique.
[0020] Selon une troisième forme de réalisation parti-
culière, l’élément d’interposition comporte un ressort pé-
riphérique.
[0021] L’invention concerne également un distributeur
de turbomachine, comportant une pluralité d’ensembles
tels que présentés ci-dessus, ainsi qu’une turbomachine
comportant un tel distributeur.Un procédé simplifié, que
l’on a présenté ci-dessus, de montage d’une chemise de
refroidissement dans une aube creuse de distributeur de
turbomachine, pour former l’ensemble de l’invention,
l’aube comportant une cavité centrale, avec au moins
une première ouverture, et la chemise comportant une
collerette, dans lequel :

- on insère la chemise dans la cavité de l’aube, par la
première ouverture, de manière à placer un élément
d’interposition périphérique entre la paroi de la che-
mise et la paroi de la première ouverture et

- on soude par points la collerette sur le rebord.

[0022] Grâce à l’utilisation de l’élément d’interposition
de l’invention, l’utilisation d’une chemise à collerette peut
être mise en oeuvre industriellement, en maîtrisant les
risques de fuites d’air. Il est ainsi possible, en cas de
réparation d’un distributeur et donc de l’ensemble de l’in-
vention, pour démonter et remonter la chemise de l’aube,
de mettre en oeuvre un procédé dans lequel :

- on arase la collerette de la chemise, jusqu’au rebord,

sans araser l’élément d’interposition,
- on enlève la chemise du corps central de l’aube, par

l’ouverture,
- on rapporte une nouvelle collerette sur la chemise,
- on insère la chemise, avec la nouvelle collerette,

dans la cavité de l’aube, par la première ouverture,
de manière à placer l’élément d’interposition péri-
phérique entre la paroi de la chemise et la paroi de
la première ouverture et

- on fixe la collerette sur le rebord.

[0023] Un tel procédé présente l’avantage de sa sim-
plicité de mise en oeuvre.
[0024] On note que l’invention s’applique particulière-
ment bien à un ensemble dont la chemise est ouverte
des deux côtés, la portion d’extrémité opposée à la col-
lerette étant guidée dans une ouverture dont la paroi for-
me glissière, mais il va de soi que l’invention s’applique
également à un ensemble dont la chemise n’est ouverte
que du côté de la collerette, sans être nécessairement
guidée dans une glissière à son autre extrémité.
[0025] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description suivante des formes de réalisation préférées
de l’invention, en référence aux planches annexées, sur
lesquelles :

- la figure 1 représente une vue en perspective sché-
matique d’une portion du distributeur de l’invention ;

- la figure 2 représente une vue en coupe schématique
de l’ensemble de l’invention ;

- la figure 3 représente une vue en coupe schématique
de l’élément d’interposition selon une première for-
me de réalisation de l’ensemble de l’invention ;

- la figure 4 représente une vue en coupe schématique
de l’élément d’interposition selon une deuxième for-
me de réalisation de l’ensemble de l’invention et

- la figure 5 représente une vue en coupe schématique
de l’élément d’interposition selon une troisième for-
me de réalisation de l’ensemble de l’invention.

[0026] En référence aux figures 1 et 2, un distributeur
1 comporte une pluralité d’aubes fixes 2, formant une
grille redressant le flux d’air passant dans la veine de
gaz du moteur. La flèche de la figure 2 représente le sens
de circulation du gaz, de l’amont vers l’aval. Cette veine
est délimitée par une virole externe 3 et une virole interne
4, supportant les aubes 2.
[0027] Chaque aube 2 est creuse et comporte une ca-
vité centrale 5 au sein de laquelle est insérée une che-
mise de refroidissement 6. Sur la figure 1, la chemise de
refroidissement 6 la plus à gauche a été représentée
partiellement sortie de la cavité 5 de son aube 2 de ré-
ception, afin d’aider à la compréhension de la forme des
divers éléments. On décrira par la suite un ensemble
particulier d’une aube 2 et d’une chemise 6, étant enten-
du que tous les ensembles 2, 6 du distributeur 1 sont
similaires dans leur structure.
[0028] La cavité 5 de l’aube 2 ménage une ouverture
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externe 7 et une ouverture interne 8, respectivement
dans les viroles externe 3 et interne 4 du distributeur.
Pour être montée dans l’aube 2, la chemise 6 est insérée
par l’ouverture externe 7.
[0029] La chemise 6 comporte un corps creux 9 percé,
ici du côté amont, d’une pluralité d’orifices 10 par lesquels
est projeté, contre la paroi interne de l’aube 2, de l’air
alimenté dans le corps 9 de la chemise 6 au niveau d’un
tuyau d’alimentation 11 situé à proximité de l’ouverture
externe 7 de l’aube 2. En l’espèce, la paroi interne de
l’aube 2 comporte, face à ces orifices 10, une pluralité
d’ailettes 11 formant perturbateurs, pour un meilleur re-
froidissement de l’aube 2, de manière connue. La che-
mise 6 comporte par ailleurs, sur sa surface externe, une
pluralité de bossages 12 - également représentés sché-
matiquement sur la figure 2, bien que cette dernière soit
en coupe - dont la fonction est de permettre le position-
nement de la chemise 2 dans la cavité 5 de l’aube 2.
[0030] La chemise 6 comporte, du côté externe, une
collerette 13. Cette collerette 13 est ici obtenue par for-
mage de la tôle formant la chemise 6. Elle pourrait éga-
lement être rapportée sur cette dernière. La collerette 13
est agencée pour venir en appui sur le rebord 14 formé
par le distributeur autour de l’ouverture externe 7 ména-
gée par la cavité 5 de l’aube 2. La collerette 13 est fixée
à ce rebord 14, par brasage ou soudage, comme on le
détaillera plus loin.
[0031] De son côté interne, la chemise 6 comporte une
portion d’extrémité 15, dans le prolongement de son
corps 6, insérée dans l’ouverture interne 8 ménagée par
l’aube 2, dont la paroi 8’ forme glissière pour guider cette
portion d’extrémité 15, de manière connue. Du fait de
cette liberté de mouvement, les différences de dilatation
thermique entre l’aube 2 et la chemise 6 peuvent être
absorbées.
[0032] L’ensemble de l’aube 2 et de la chemise 6 com-
porte par ailleurs, à proximité de la collerette 13, un élé-
ment d’interposition 16. La fonction de l’élément d’inter-
position 16 est de créer une perte de charge à proximité
de la collerette 13, pour éviter ou du moins limiter les
fuites d’air, dans un sens ou dans l’autre. Cet élément
d’interposition 16 est périphérique autour de la chemise
6. Il peut être solidaire, soit de la chemise 6, soit du dis-
tributeur 1. Il se situe à proximité de la collerette 13, c’est-
à-dire qu’il se situe dans une zone dans laquelle ses ef-
fets peuvent être combinés à ceux de la collerette 13.
Autrement dit, les pertes de charge générées par l’élé-
ment d’interposition 16 doivent être suffisantes pour évi-
ter les fuites d’air par les éventuels interstices existant
entre la collerette 13 et le rebord 14. En l’espèce, l’élé-
ment d’interposition 16 est situé, sous la collerette 13,
au niveau de la paroi 7’ de l’ouverture externe 7, qui se
prolonge par le rebord 14 où est fixée la collerette 13.
[0033] Trois formes de réalisation particulières de l’élé-
ment d’interposition vont maintenant être décrites, en re-
lation avec les figures 3 à 5. Dans ces trois formes de
réalisation, l’élément d’interposition 16 est représenté
solidaire de la chemise 6, mais il va de soi que l’homme

du métier transposera sans difficultés à un élément d’in-
terposition 16 solidaire de la paroi 7’ de l’ouverture ex-
terne 7 ménagée par l’aube 2. Sur les trois figures, l’élé-
ment d’interposition est désigné par la même référence
16.
[0034] En référence à la figure 3, l’élément d’interpo-
sition 16 comporte, selon une première forme de réali-
sation, un jonc 16 périphérique, ou lamelle périphérique,
fixé autour de la chemise 6, sous la collerette 13. Ce jonc
16, métallique, est agencé pour s’étendre radialement
sur une distance inférieure à celle séparant la paroi de
la chemise 16 de la paroi 7’ de l’ouverture externe 7 à
cet endroit, de préférence affleurant avec cette dernière.
Par radialement, on entend radialement par rapport à
l’axe global de la chemise, c’est-à-dire par rapport à sa
direction longitudinale entre la collerette 13 et la portion
d’extrémité 15. La perte de charge ainsi créée est suffi-
sante pour éviter ou limiter de manière satisfaisante les
fuites entre la collerette 13 et le rebord 14. Dans cette
forme de réalisation, l’élément d’interposition forme une
chicane, pour les écoulements d’air, sur toute la périphé-
rie de la chemise 6.
[0035] En référence à la figure 4, l’élément d’interpo-
sition 16 comporte, selon une deuxième forme de réali-
sation, une lamelle 16 périphérique, présentant une cer-
taine élasticité. Cette lamelle 16, métallique, présente
une dimension radiale qui peut éventuellement être su-
périeure à la distance moyenne séparant la paroi de la
chemise 6 de la paroi 7’ de l’ouverture externe 7 à cet
endroit. Lors de l’introduction de la chemise 6 dans
l’ouverture 7, il n’est pas préjudiciable que la chemise 6
ne soit pas parfaitement centrée par rapport à l’ouverture
7. La lamelle 16 prend appui sur les portions de paroi 7’
de l’ouverture 7 dont la chemise 6 est plus proche et se
courbe élastiquement vers l’extérieur lors de l’introduc-
tion de la chemise 6, compensant ainsi le jeu. Il peut
d’ailleurs être prévu que la dimension de la lamelle 16
soit telle que la lamelle entre en contact avec la paroi 7’
de l’ouverture 7 sur l’ensemble de la périphérie de la
chemise 6, formant ainsi un joint d’étanchéité.
[0036] Grâce à cette forme de réalisation, il est possi-
ble de ménager un jeu entre la chemise 6 et la paroi 7’
de l’ouverture externe 7. Un tel jeu autorise un montage
plus simple de la chemise 6. Lors de son introduction
dans l’aube 2, la chemise 6 est guidée, au niveau de sa
portion d’extrémité 15, dans la glissière 8 située du côté
interne de l’aube 2. Ce guidage se fait librement car il
n’est pas gêné par un défaut d’alignement de l’ouverture
interne 8 et de l’ouverture externe 7, du fait de la présence
d’un jeu au niveau de cette dernière. Un tel jeu n’est pas
préjudiciable au montage car il est compensé par l’élas-
ticité de la lamelle 16. Ainsi, la lamelle 16 peut passer
dans l’ouverture 7 et remplir sa fonction de limitation des
fuites. Grâce à la lamelle 16, la présence d’un jeu n’im-
plique pas de fuites ; le jeu et les avantages qu’il implique
sont donc autorisés par la présence de la lamelle 16.
[0037] Dans cette forme de réalisation, l’élément d’in-
terposition 16 peut, soit remplir la fonction d’une chicane,
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soit remplir la fonction d’un joint d’étanchéité, soit les
deux, selon qu’il touche la paroi 7’ de l’ouverture externe
7 (fonction de joint) ou qu’il ne la touche pas (fonction de
chicane). Dans tous les cas, il induit une perte de charge
à son niveau. Lorsqu’il remplit les deux fonctions, l’élé-
ment d’étanchéité 16 remplit sur certaines portions - où
la lamelle 16 n’est pas en contact avec la paroi 7’ de
l’ouverture 7 - une fonction de chicane et sur d’autres
portions - où la lamelle 16 est en contact avec la paroi 7’
de l’ouverture 7 - une fonction de joint d’étanchéité.
[0038] En référence à la figure 5, l’élément d’interpo-
sition 16 comporte, selon une troisième forme de réali-
sation, un ressort périphérique 16. Ce ressort 16, métal-
lique, comporte une lamelle, dont les bordures sont
fixées à la surface de la chemise 6, la lamelle présentant
une section en forme de U évasé entre les deux bordures
fixées. De même que précédemment, un tel élément for-
mant ressort 16 permet de compenser un éventuel jeu
au niveau de l’ouverture externe 7 et peut, selon les zo-
nes de la chemise 6, remplir une fonction de joint d’étan-
chéité et/ou de chicane, selon que le ressort 16 est en
contact ou non avec la paroi 7’ de l’ouverture 7.
[0039] L’élément d’interposition a été présenté selon
trois formes de réalisations préférées, mais il va de soi
qu’il est possible d’envisager d’autres structures, dans
la mesure où elles s’étendent entre la paroi de la chemise
6 et celle de l’ouverture 7 pour créer une perte de charge.
On pourrait d’ailleurs combiner plusieurs éléments d’in-
terposition et créer une sorte de joint labyrinthe.
[0040] Grâce à l’élément d’interposition 16, les fuites
d’air au niveau de la collerette 13 sont, si ce n’est com-
plètement évitées, du moins largement limitées. La col-
lerette 13 peut être fixée au rebord 14 par brasage. Dans
un tel cas, une éventuelle lacune de matériau de brasure
n’est pas rédhibitoire car l’élément d’interposition interdit
ou limite les fuites. L’utilisation d’un élément d’interposi-
tion permet également la mise en oeuvre d’un procédé
de montage particulier de la chemise 6 dans l’aube 2,
dans lequel :

- on insère la chemise 6 dans la cavité 5 de l’aube 2,
par l’ouverture externe 7 et

- on soude par points la collerette 13 sur le rebord 14.

[0041] Un tel procédé de montage est très rapide et
peu onéreux. En effet, au lieu d’être brasée sur toute sa
circonférence, la collerette 13 est simplement soudée en
une pluralité de points (on parle généralement de "poin-
tage"). L’ensemble est viable en fonctionnement car les
points de soudure sont suffisants pour assurer la tenue
de la chemise 6 sur l’aube 2, tandis que l’élément d’in-
terposition 16 assure l’étanchéité ou du moins la limita-
tion des fuites au niveau de la collerette 13. On note que
la fixation par soudage par points entre la chemise 6 et
le rebord 14 est suffisamment résistante car les contrain-
tes mécaniques au niveau d’une chemise de distributeur
ne sont pas trop importantes.
[0042] Ainsi, le mode de fixation peut librement être

adapté en fonction des contraintes mécaniques d’une
part, des contraintes de temps et de coût de montage
d’autre part. Cette liberté d’adaptation est conférée par
la présence d’un élément d’interposition entre la paroi de
la chemise 6 et la paroi 7’ de l’ouverture 7, qui permet
de choisir entre un brasage et un soudage par points.
[0043] En cas de réparation du distributeur 1, il est pos-
sible, pour chaque ensemble d’une aube 2 et d’une che-
mise 6, de mettre en oeuvre un procédé de réparation
dans lequel :

- on arase la collerette 13 de la chemise 6, jusqu’au
rebord 14, sans araser l’élément d’interposition 16,

- on enlève la chemise 6 du corps central 5 de l’aube
2, par l’ouverture 7,

- on rapporte une nouvelle collerette sur la chemise 6,
- on insère la chemise 6, avec la nouvelle collerette,

dans la cavité 5 de l’aube 2, par l’ouverture externe
7, de manière à placer l’élément d’interposition 16
périphérique entre la paroi de la chemise 6 et la paroi
7’ de l’ouverture 7 et

- on fixe la collerette 13 sur le rebord 14.

[0044] L’étape d’arasement de la collerette 13 peut
être mise en oeuvre par usinage, ou de préférence par
défonçage par une machine à électro-érosion (ce type
de défonçage est bien connu de l’homme du métier sous
son acronyme anglais de défonçage EDM, signifiant
"Electro-Discharge Machine"). Le défonçage à opérer est
très rapidement mis en oeuvre, car il suffit de défoncer
la collerette 13, qui ne présente pas, en général, une très
grande épaisseur. Il est simple ensuite, une fois la che-
mise 6 enlevée de la cavité centrale 5 de l’aube 2, de
rapporter une collerette sur le corps 9 de la chemise 6,
par exemple par soudage, pour reformer une nouvelle
chemise. Cette dernière peut alors être de nouveau in-
sérée dans la cavité centrale 5 de l’aube 2.

Revendications

1. Distributeur (1) de turbomachine comportant une
pluralité d’ensembles d’une aube (2) et d’une che-
mise (6) de refroidissement de l’aube (2), dans cha-
que ensemble l’aube (2) étant supportée par une
virole externe (3) et une virole interne (4), l’aube (2)
comportant une cavité centrale (5) ménageant dans
la virole externe (3) une ouverture externe (7) dans
laquelle s’étend la chemise (6), la chemise (6) étant
d’axe longitudinal et comportant une collerette (13)
fixée sur un rebord (14) formé par le distributeur (1)
autour de l’ouverture externe (7), le rebord (14) com-
prenant une paroi longitudinale (7’), le distributeur
(1) étant caractérisé par le fait qu’il comporte dans
chaque ensemble, à proximité et à distance de la
collerette (13), un élément d’interposition (16)
s’étendant sur toute la périphérie de la chemise (6)
entre la paroi de la chemise (6) et la paroi longitudi-
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nale (7’) du rebord (14).

2. Distributeur (1) selon la revendication 1, dans lequel
l’élément d’interposition (16) est une chicane ou un
joint d’étanchéité.

3. Distributeur (1) selon l’une des revendications 1 ou
2, dans lequel, la cavité centrale (5) ménageant une
ouverture interne (8), la chemise (6) comporte une
portion d’extrémité (15), opposée à la collerette (13),
qui est guidée dans l’ouverture interne (8), dont la
paroi (8’) forme glissière à cet effet.

4. Distributeur (1) selon la revendication 3, dans lequel
un jeu est ménagé entre la chemise (6) et la paroi
longitudinale (7’) du rebord (14).

5. Distributeur (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
dans lequel l’élément d’interposition comporte un
jonc périphérique (16) formant une chicane.

6. Distributeur (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
dans lequel l’élément d’interposition comporte une
lamelle élastique (16).

7. Distributeur (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
dans lequel l’élément d’interposition comporte un
ressort périphérique (16).

8. Distributeur (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
dans lequel la collerette (13) est fixée au rebord (14)
par soudage par points.

9. Turbomachine, comportant un distributeur (1) selon
l’une des revendications 1 à 8.

Patentansprüche

1. Turbomaschine-Verteiler (1), umfassend eine Mehr-
zahl von Sätzen einer Schaufel (2) und einer Küh-
lungshülle (6) der Schaufel (2), wobei in jedem Satz
die Schaufel (2) von einem Außenmantel (3) und ei-
nem Innenmantel (4) gehalten wird, wobei die
Schaufel (2) einen zentralen Hohlraum (5) umfasst,
der im Außenmantel (3) eine Außenöffnung (7) aus-
spart, in welcher sich die Hülle (6) erstreckt, wobei
die Hülle (6) längsachsig ist und einen Flansch (13)
umfasst, der an einem Rand (14) befestigt ist, der
von dem Verteiler (1) um die Außenöffnung (7) he-
rum ausgebildet wird, wobei der Rand (14) eine
Längswand (7’) aufweist, wobei der Verteiler (1) da-
durch gekennzeichnet ist, dass er in jedem Satz
in der Nähe und beabstandet von dem Flansch (13)
ein Einfügungselement (16) umfasst, das sich über
die gesamte Peripherie der Hülle (6) zwischen der
Wand der Hülle (6) und der Längswand (7’) des Ran-
des (14) erstreckt.

2. Verteiler (1) nach Anspruch 1, bei welchem das Ein-
fügungselement (16) ein Leitelement oder eine Ab-
dichtungsverbindung ist.

3. Verteiler (1) nach einem der Ansprüche 1 oder 2, bei
welchem, wobei der zentrale Hohlraum (5) eine In-
nenöffnung (8) ausspart, die Hülle (6) einen Endbe-
reich (15) umfasst, der dem Flansch (13) gegenü-
berliegt, der in der Innenöffnung (8) geführt ist, deren
Wand (8’) eine Gleitfläche zu diesem Zweck bildet.

4. Verteiler (1) nach Anspruch 3, bei welchem ein Spalt
zwischen der Hülle (6) und der Längswand (7’) des
Randes (14) ausgespart ist.

5. Verteiler (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 4, bei
welchem das Einfügungselement einen peripheren
Stab (16) umfasst, der ein Leitelement bildet.

6. Verteiler (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 4, bei
welchem das Einfügungselement eine elastische
Lamelle (16) umfasst.

7. Verteiler (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 4, bei
welchem das Einfügungselement eine periphere Fe-
der (16) umfasst.

8. Verteiler (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 7, wo-
bei der Flansch (13) am Rand (14) durch Punkt-
schweißung befestigt ist.

9. Turbomaschine, die einen Verteiler (1) nach einem
der Ansprüche 1 bis 8 aufweist.

Claims

1. Turbine engine nozzle (1) comprising a plurality of
assemblies of a vane (2) and a cooling jacket (6) for
the vane (2), in each assembly the vane (2) being
supported by an outer shroud (3) and an inner shroud
(4), the vane (2) comprising a central cavity (5) pro-
viding, in the outer shroud (3), an outer opening (7)
in which the jacket (6) runs, the jacket (6) being of
longitudinal axis and comprising a flange (13) fas-
tened to a shoulder (14) formed by the nozzle (1)
around the outer opening (7), the shoulder (14) com-
prising a longitudinal wall (7’), the nozzle (1) being
characterised in that it comprises in each assem-
bly, close to and away from the flange (13), an inter-
position element (16) running along the entire pe-
riphery of the jacket (6) between the wall of the jacket
(6) and the longitudinal wall (7’) of the shoulder (14).

2. Nozzle (1), according to claim 1, in which the inter-
position element (16) is a baffle or seal.

3. Nozzle (1), according to either of claims 1 or 2, in
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which, the central cavity (5) providing an inner open-
ing (8), the jacket (6) comprises an end portion (15),
opposite the flange (13), which is guided in the inner
opening (8), the wall (8’) of which forms a slide for
this purpose.

4. Nozzle (1), according to claim 3, in which a clearance
is provided between the jacket (6) and the longitudi-
nal wall (7’) of the shoulder (14).

5. Nozzle (1), according to any one of claims 1 to 4, in
which the interposition element comprises a periph-
eral ring (16) forming a baffle.

6. Nozzle (1), according to any one of claims 1 to 4, in
which the interposition element comprises an elastic
strip (16).

7. Nozzle (1), according to any one of claims 1 to 4, in
which the interposition element comprises a periph-
eral spring (16).

8. Nozzle (1), according to any one of claims 1 to 7, in
which the flange (13) is fastened to the shoulder (14)
by spot welding.

9. Turbine engine comprising a nozzle (1) according to
any one of claims 1 to 8.
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